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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET,FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Vincent GICQUEL a donné pouvoir à M. GILLET
Christian LE MOIGNE adonné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 14

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

AFFAIRES FONCIERES

Voies départementales - Transfert dans le domaine public routier 
communal

M. François ARS présente le rapport suivant :

Le conseil départemental du Morbihan souhaite concentrer ses missions sur les axes 
structurants et transférer ainsi à la ville des voies urbaines dont il a la propriété. 

Ce transfert se traduirait pour une participation forfaitaire départementale à la remise 
en état d’un montant de 1 354 845 €, il intègrerait par ailleurs, après remise en état, 
trois ouvrages d’art de franchissement et leurs équipements de sécurité associés au 
niveau du ruisseau du Vincin, de la RN165 et de la voie ferrée.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’acquérir à titre gratuit, selon les modalités du code de la propriété des 
personnes publiques et notamment l’article L 3112-1, un linéaire 
départemental d’environ 12 km consistant aux portions de voies situées sur le 
territoire communal des RD 101, 126, 199, 779 et 779 bis,

∑ d’intégrer ces voies dans le domaine public routier communal selon le 
descriptif et les modalités prévus aux procès-verbal de transfert, 

∑ d’authentifier le transfert par le projet d’acte administratif ci-annexé,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


